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Règles Raisons  

À l’école St-François, je respecte les adultes et les élèves dans 
mes comportements et mon langage. 

Ainsi, j’apprends : 
• à développer des relations 

interpersonnelles adéquates ; 
• à exprimer mes émotions et mes 

opinions de manière polie et 
pacifique sans blesser les autres ; 

• à créer un milieu de vie agréable. 

À l’école St-François, je respecte le code vestimentaire :  
 

o obligation de porter un gilet autorisé (St-François, 
Dynamites, ou les chandails officiels des couses 
pour entrer en classe ; 

o obligation de porter des espadrilles, ainsi que des 
vêtements de sport aux cours d’éducation physique 
(chandail rouge de l’école est obligatoire) et lors 
d’activités sportives (sauf durant les récréations) 

o obligation de ranger dans le casier : sac à dos, sac 
à main, couvre-chef et vêtements extérieurs  

o le buste, le ventre et le dos doivent être couverts  
o lors du port du legging, prioriser le port d’un 

chandail long ; 
o porter shorts courts et mini- jupes qui dépassent la 

mi-cuisse ; 
o interdiction de porter des vêtements présentant les 

thématiques suivantes : violence, drogue, alcool et 
nudité. 

o l’obligation d’avoir le visage découvert prévue par le 
contrat de services éducatifs  

Ainsi, j’apprends : 
• à respecter un code vestimentaire 

selon les circonstances ; 
• à développer un respect de moi et 

des autres ; 
• à faire du sport en toute sécurité. 

• À l’école St-François, je respecte le matériel et 
l’environnement : 

o en utilisant le matériel selon sa fonction ; 
o en gardant le matériel prêté en bon état ; 
o en gardant les lieux en bon état. 

Ainsi, j’apprends : 
• à reconnaître la valeur des choses ; 
• à partager avec les autres le 

matériel et les lieux ; 
• à être un citoyen responsable. 

• À l’école St-François, j’arrive à l’heure à mes cours et 
mes activités scolaires. 

Ainsi, j’apprends :  
• à vivre en collectivité ;  
• à développer un climat scolaire 

agréable. 

• À l’école St-François, je demeure dans les limites de 
la cour en tout temps (même le midi, sauf avec 
autorisation).  

Ainsi, j’apprends : 
• à accepter les contraintes ; 
• à prévenir les problèmes ; 
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• à assurer ma sécurité et celle des 

autres. 


